
Procès Verbal du Conseil de la  #009 
 Municipalité du Canton de Denholm 

 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ DE GATINEAU 

 
Procès-verbal d’une session spéciale du Conseil municipal  de la Municipalité du 
Canton de Denholm, tenue le lundi 13 janvier 2003 à 16 h 00 à la mairie, sous la 
présidence du Maire, monsieur Pierre N. Renaud. 
 
 
ÉTAIENT aussi présent(e)s : Madame la conseillère Colette Boisvert Canavan,  
messieurs les conseillers, Jean-Marc Gagnon, Gary Armstrong, et Roger Paradis. 
 
ÉTAIT absent(e)s : Madame la conseillère Ginette Sylvestre et monsieur Michel 
Filiou, leur absence est  motivée. 

 
ÉTAIENT également présent(e)s : Madame Lorraine Paquette, secrétaire 
trésorière et monsieur Gilles Lafleur, inspecteur. 

 
Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, constatant qu’il y avait quorum déclare 
l’assemblée ouverte. 

 
 
 
03-01-016  POUR ADOPTER L’ORDRE DU JOUR 

SESSION SPÉCIALE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 13 JANVIER 2003      

 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte tel que présenté l’ordre du jour 
gouvernant cette session spéciale. 

 
 

NOTE: Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 
demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 

 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
03-01-017  POUR RENOUVELER LE CONTRAT DE  

MONSIEUR JACQUES OUIMET – SURVEILLANT DU SITE  
D’ENFOUISSEMENT - ANNÉE 2003 – 10,00 $ L’HEURE    

 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Gary Armstrong; 

 
ET RÉSOLU QUE ce conseil accepte de signer un contrat avec monsieur 
Jacques Ouimet, 117 rue Boisvert, Denholm (Qué) J8N 9H2, pour la surveillance 
du site d’enfouissement, pour la période du 1er janvier 2003 au 31 décembre 
2003, au taux de 10,00 $ l’heure, aux conditions stipulées dans ledit contrat, dont 
copie est annexée aux présentes. Le montant sera prévu au budget 2003; 
 
IL EST DE PLUS RÉSOLU d’autoriser le maire et la secrétaire trésorière à 
signer ledit contrat pour et au nom de la Municipalité du Canton de Denholm. 

 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 

   
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 



 
Procès Verbal du Conseil de la  #010 
Municipalité du Canton de Denholm 

 
 
 

03-01-018  POUR SIGNER UNE ENTENTE AVEC M. ANDREW KELLY 
CUEILLETTE D’ORDURES MÉNAGÈRES – 3 600, $      

 
ATTENDU QUE monsieur Andrew Kelly, résidant à Farrellton (Qué) J0X 1T0 
est responsable depuis plusieurs années de la cueillette des ordures ménagères 
pour la Municipalité du Canton de Denholm, secteur chemin Paugan; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Denholm désire signer une 
entente avec monsieur Andrew Kelly, pour la cueillette des ordures ménagères 
dans le secteur du chemin Paugan, et ceci au montant de 3 600, $, pour l’année 
2003;    
  

   PROPOSÉ PAR la conseillère, madame Colette Boisvert Canavan; 
 
ET RÉSOLU QUE ce conseil autorise le maire monsieur Pierre N. Renaud et la 
secrétaire trésorière madame Lorraine Paquette à signer une entente (copie 
faisant partie des présentes) avec monsieur Andrew Kelly, pour et au nom de la 
Municipalité du Canton de Denholm, pour la cueillette des ordures ménagères 
dans le secteur chemin Paugan, au montant de 3 600, $ et ceci pour l’année 2003, 
le montant sera prévu au budget 2003. 
 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

03-01-019  POUR ACCEPTER LA LEVÉE 
DE LA SESSION SPÉCIALE__ 

 
PROPOSÉ PAR le conseiller, monsieur Roger Paradis; 

 
ET RÉSOLU QUE la présente session soit levée. 

 
NOTE : Le Maire, monsieur Pierre N. Renaud, président de l’assemblée, 

demande si l’adoption de cette résolution est unanime. 
 
 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 

             
Pierre N. Renaud    Lorraine Paquette 
Maire      Secrétaire trésorière 
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